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RESPECTER	  LES	  VACANCES	  STABLES	  ETE/ETE	  ET	  HIVER/HIVER.	  	  
	  

2. PERIODE D’ATTRIBUTION  
 
La période d’attribution s’étend du 1er avril au 31 mars de l’année 
suivante.  
Le PNC a le droit et l'obligation de prendre effectivement ses congés 
annuels dans l'exercice au titre duquel ils sont accordés.  
Les congés annuels comportent une période d’été (1er avril au 31 
octobre) et une période d’hiver (1er novembre au 31 mars). Afin de 
permettre la prise d’une période de congés « à cheval » sur les périodes 
été-hiver (respectivement hiver-été), un débordement maximum de 6 
jours au-delà de la fin de la période été (respectivement hiver) est 
autorisé lors de l’attribution des congés d’été (respectivement hiver) dès 
lors que la période demandée et accordée débute sur la période été 
(respectivement hiver). 

En cas de refus d’un désidérata du PNC, la période de congés imposée 
ne peut générer un débordement été-hiver (respectivement hiver-été).  
Dans le cadre de la campagne été, les PNC exprimant un désidérata de 
congés compris entre le 16 juin et le 15 septembre ont la garantie de se 
voir attribuer au moins 10 jours de congés sur cette période. 
	  


